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SAINT-CHAFFREY – DIAGNOSTIC, PADD, ZONAGE //////////////

1/ Rappel du diagnostic ///   Eléments clés pour le travail PADD

Sources : Insee, RP1967 à 1999 dénombrements, RP2007 et RP2017 exploitations principales

Année 1999 2006 2011 2016 2018
Pop 1569 1706 1674 1635 1567

TCAM de 99 à 2016 0,24 %
TCAM de 2006 à 

2016
-0,42 %

TCAM de 2011 à 

2018
- 0,94 %

TCAM de 2006 à 

2018
-0,71 %

1968 1975 1982 1990 1999 2006 2012 2017

Parc de logements total 544 1195 2185 2510 2657 3064 3468 3587

Résidences principales 268 335 512 558 659 760 764 744

Résidences secondaires et

logements occasionnels

212 838 1561 1879 1978 2235 2606 2783

Logements vacants 64 22 112 73 20 69 98 60

Démographie / Logements

• Population en baisse constante et forte
depuis 2006 : solde migratoire très
déficitaire, et diminution de la taille des
ménages (2,1) ;

• En corolaire, une diminution du nombre de
logements principaux (mais seulement de
16 logements pour 150 habitants en moins),
mais un parc qui continue sa croissance sur
la base des résidences secondaires :

▪ 77,6 % du parc composé de résidences
secondaires en 2017 et 2 % de croissance
annuelle depuis 2006 ;

▪ 1,7 % de vacant.

• Une analyse des autorisations d’urbanisme qui confirme cette tendance :

▪ 79 logements créés depuis l’approbation du SCoT en juillet 2018 pour 69 résidences secondaires (88 %)

▪ 29 logements dans les permis en cours, pour 28 résidences secondaires.

• Une proportion importante de logements créés sans consommation d’espaces, mais qui entrainent quasi 100 %
de résidences secondaires.
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1/ Rappel du diagnostic ///   Eléments clés pour le travail PADD

Consommation d’espaces / Potentiel de
densification / Rétention

• Consommation d’espaces 10 ans : 6,42 ha ;

• Potentiel en densification : 12,25 ha (dont
11,11 ha de « dents creuses ») ;

• Plusieurs tènements de 2500 m² au plus au
sens du SCoT ;

• Un peu plus de 1 ha concernés par des
permis accordés en cours de validité ;

• Sur les 10 dernières années, une rétention
foncière importante (de l’ordre de 75%) sur
les zones de logement au sein du PLU : 2,96
ha consommés sur 11,80 ha disponibles.

SAINT-CHAFFREY – DIAGNOSTIC, PADD, ZONAGE //////////////
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1/ Rappel du diagnostic ///   Compatibilité avec le SCoT du Briançonnais

Consommation foncière

• 9,4 ha hors renouvellement urbain jusqu’à 2030 dont
3,9 ha sur l’habitat, 2 ha sur les zones d’activité et 3,5
ha en touristique ;

• 3,1 ha de renouvellement urbain spécifique ;

• Les tènements en enveloppe de 0 à 5000 m² ne sont
pas comptabilisées comme consommation d’espaces.

Politique de l’habitat

• Sur les PU2 (extensions + dents creuses entre 2500 et
5000 m²) le PLU doit :

▪ Au moins 35 % de mixité / opérations d’au moins 10
logements, à retrouver à l’échelle du PLU ;

▪ Mixité fonctionnelle ;

▪ Densité d’au-moins 20 logements/ha (parties
logements) ;

▪ Raccordement aux réseaux de transport en commun
par des modes doux quand ceux-ci existent à
proximité ;

▪ Mixité des formes urbaines ;

• Sur le RUV de Chantemerle, 50 % de logements sociaux
et 70 logements /ha.

• TCAM de 0,6 % sur la période SCoT sur la vallée ;

• 265 logements permanents à créer sur la même
période :

• Pas de limitation sur le logement secondaire, avec un
chiffre donné à titre indicatif en dehors des réalités.

pop 

2015
% pop

logts permanents 

prévus SCoT

Mônetier 1024 27,90% 74

La Salle 1003 27,33% 72

Saint-Chaffrey 1643 44,77% 119

3670 100,00% 265

pop 

2018
% pop

logts permanents 

prévus SCoT

Mônetier 1056 29,48% 78

La Salle 959 26,77% 71

Saint-Chaffrey 1567 43,75% 116

3582 100,00% 265

SAINT-CHAFFREY – DIAGNOSTIC, PADD, ZONAGE //////////////
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1/ Rappel du diagnostic ///   Compatibilité avec le SCoT du Briançonnais

Tourisme

• 2 UTN accordées, en renouvellement urbain
(Chantemerle), en extension (Les Carines) ;

• 5,6 ha au total, dont 3,5 ha en extension de
l’urbanisation, 2230 lits marchands et 31 000
m² de surface de plancher touristique ;

• Respect du cadre général de la loi sur les UTN
locales, mais le SCoT ne souhaite pas le
développement de nouveaux campings.

Politique commerciale et artisanale

• Priorisation de l’offre commerciale à proximité
du centre-station + interdiction des commerces
de plus de 1000 m² ;

• 2 ha d’extension accordés à la Gérarde (ZA).
Peu ou pas de commerce ou habitat dans les
zones artisanales.

Agriculture

• Pas d’espace agricole remarquable ;

• Objectifs généraux sur le reste.

Transports

• Création d’une voie douce;

• Création d’un parking relais.

SAINT-CHAFFREY – DIAGNOSTIC, PADD, ZONAGE //////////////
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2/ Présentation du PADD

Le Code de l’urbanisme définit les
thématiques à aborder dans le PADD :

o Aménagement,

o Equipements,

o Urbanisme,

o Paysage,

o Protection des espaces naturels,
agricoles et forestiers,

o Préservation ou remise en état des
continuités écologiques,

o Habitat,

o Transports et déplacements,

o Réseaux d’énergie,

o Développement des communications
numériques,

o Equipement commercial,

o Développement économique et de
loisirs,

o Objectifs chiffrés de modération de la
consommation de l'espace et de lutte
contre l'étalement urbain.

Le Projet d’Aménagement et de Développement
Durables – PADD :

• Exprime le projet politique des élus

• Définit un projet de territoire répondant aux
besoins et enjeux de la commune identifiés dans
le diagnostic

Pièce centrale du PLU, le PADD :

• Doit être un document concis et compréhensible
par tous

• Ne doit pas être constitué d’orientations très
générales applicables à n’importe quel territoire

 Les orientations et objectifs inscrits dans le PADD
doivent être traduits dans les documents
règlementaires et opérationnels du PLU.

SAINT-CHAFFREY – DIAGNOSTIC, PADD, ZONAGE //////////////
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2/ Présentation du PADD

 Les 5 grandes orientations du PADD :

Permettre l’accroissement de la population permanente en
proposant une offre de logement adaptée et diversifiée en
cohérence avec les équipements publics du territoire

Consolider l’activité économique autour des activités
touristiques et de l’activité artisanale

Faciliter les mobilités

1

3

2

Définir une stratégie d’aménagement du territoire limitant la
consommation d’espaces agricoles, naturels et forestiers et
luttant contre l’étalement urbain

Intégrer le développement urbain dans son environnement

4

5

SAINT-CHAFFREY – DIAGNOSTIC, PADD, ZONAGE //////////////
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2/ Présentation du PADD

LES OBJECTIFS

• Assurer une croissance démographique significative, facteur d’une vie à
l’année

• Augmenter et diversifier l’offre de logement

• Développer les services, commerces et équipements de proximité

• S’assurer de la pérennité et de la suffisance des réseaux

Permettre l’accroissement de la population permanente en proposant une offre de logement
adaptée et diversifiée en cohérence avec les équipements publics du territoire1

SAINT-CHAFFREY – DIAGNOSTIC, PADD, ZONAGE //////////////
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2/ Présentation du PADD

LES OBJECTIFS

• Favoriser les conditions d’installation des activités économiques pour
conforter une activité à l’année

• Conforter l’hébergement touristique

• Conforter et diversifier les équipements et activités touristiques

• Maintenir et développer les activités agricoles

Consolider l’activité économique autour des activités touristiques et de l’activité artisanale2

SAINT-CHAFFREY – DIAGNOSTIC, PADD, ZONAGE //////////////
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2/ Présentation du PADD

LES OBJECTIFS

• Conforter l’offre de stationnement pour les voitures à l’échelle de la
commune

• Faciliter les circulations motorisées notamment au regard des projets en
cours

• Développer les modes de déplacements alternatifs

• Renforcer les circulations douces

Faciliter les mobilités3

SAINT-CHAFFREY – DIAGNOSTIC, PADD, ZONAGE //////////////
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2/ Présentation du PADD

LES OBJECTIFS

• Définir une stratégie d’aménagement permettant de préserver les espaces
naturels, agricoles et forestiers

• Modérer la consommation d’espace et lutter contre l’étalement urbain dans
le respect de la réglementation nationale

Définir une stratégie d’aménagement du territoire limitant la consommation d’espaces agricoles, 
naturels et forestiers et luttant contre l’étalement urbain4

SAINT-CHAFFREY – DIAGNOSTIC, PADD, ZONAGE //////////////
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2/ Présentation du PADD

LES OBJECTIFS

• Veiller au maintien des caractéristiques paysagères de la commune et ses
éléments constitutifs

• Préserver l’architecture traditionnelle de la commune

• Maintenir les continuités écologiques et protéger les réservoirs de
biodiversité

• Améliorer la performance énergétique des bâtiments et valoriser les énergies
renouvelables à l’échelle de la commune

• Prendre en compte les risques naturels

Intégrer le développement urbain dans son environnement5

SAINT-CHAFFREY – DIAGNOSTIC, PADD, ZONAGE //////////////



17

2/ Présentation du PADD
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3/ Traduction du PADD dans le zonage du PLU
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3/ Traduction du PADD dans le zonage du PLU

SAINT-CHAFFREY – DIAGNOSTIC, PADD, ZONAGE //////////////

Potentiel touristique Surface

Potentiel constructible en 
extension UTN (Carines)

3,6 ha

Potentiel en renouvellement 
urbain UTN (Chantemerle)

2,1 ha

Potentiel constructible en dent 
creuse « Projet » (Eyrette et 
Ruines)

0,86 ha

Potentiel constructible habitat 
/ mixité

Surface

Extensions 3,7 ha
(2,35 et 
1,35 ha)

Densification 10,5 ha

dont potentiel 2500 m² et plus 0,35 ha

Potentiel Artisanat etc. Surface

Extension 2 ha
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3/ Traduction du PADD dans le zonage du PLU

SAINT-CHAFFREY – DIAGNOSTIC, PADD, ZONAGE //////////////
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